
 
 
 

 
 

 
 
 

    
OBJET  Acétaminophène au département de pédiatrie. 

 
 
Pour tout enfant avec température > 38,5 rectale ou > 38,0 buccale. 

   
 
Hypersensibilité à l’acétaminophène. 
 

   
 
Infirmiers (ères) travaillant au département de pédiatrie. 
 
 

   
Acétaminophène 15 mg/kg po ou rectale (voir tableau ci-joint) aux 4-6 
heures. 
 

 
 

 
PROPOSÉ : 

 
 
 

  

 Chef du département de pédiatrie  Date 

RÉVISÉ : 

   

ADOPTÉ : 

Chef du département de pharmacie  Date 

 L’Exécutif du  Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens 

 Date 

    

 

Directeur des soins infirmiers  Date 

Centre hospitalier Le Gardeur 
135, boul. Claude David 
Repentigny, Qc J6A 1N6 

 
ORDONNANCE PERMANENTE 

 

ORDONNANCE 

APPLICATION 

INDICATION 

CONTRE-
INDICATION 

 



 
APPROUVÉ : 

 
 

  

 Conseil d’administration  Date 
 
 
 

   

En vigueur le :    
 

 


	Ordonnance
	ORDONNANCE PERMANENTE
	application
	INDICATION
	Contre-indication

